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feî)  Dispositif  et  méthode  d'actionnement  à  distance  d'un  outil  de  fond  de  puits. 
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(57)  La  présente  invention  concerne  un  dispositif 
d'actionnement  à  distance  d'un  équipement  par 
une  variation  d'écoulement  d'un  fluide  dans 
une  conduite.  Le  dispositif  comporte  des 
moyens  de  contrôle  des  moyens  de  réglage 
adaptés  à  faire  varier  l'ouverture  du  canal  de 
passage  dudit  fluide  par  une  action  hydrodyna- 
mique.  La  présente  invention  concerne  égale- 
ment  une  méthode  d'activation  d'au  moins  un 
équipement.  Application  du  dispositif  et  de  la 
méthode  à  l'actionnement  d'équipements  adap- 
tés  à  être  incorporés  dans  une  garniture  de 
forage. 
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La  présente  invention  concerne  un  dispositif  et 
une  méthode  d'actionnement  à  distance  d'un  équipe- 
ment  utilisé  en  relation  avec  des  conduites  dans  les- 
quelles  circule  un  fluide.  L'actionnement  est  réalisé 
par  une  variation  de  débit  d'un  écoulement  de  fluide. 
Le  dispositif  selon  la  présente  invention  comporte 
des  moyens  de  contrôle  des  moyens  de  réglage  du 
passage  du  fluide  dans  la  conduite. 

Dans  le  domaine  du  forage  pétrolier,  il  est  sou- 
vent  nécessaire  d'actionner  à  distance  des  outils  ou 
équipements  se  trouvant  dans  le  puits  foré. 

Selon  l'art  antérieur,  on  utilise  un  piston  annulaire 
ayant  deux  faces  et  un  organe  d'étranglement 
comportant  une  duse-aiguille  à  section  de  passage 
variable.  Une  face  de  ce  piston  est  soumise  aux  for- 
ces  de  pression  existant  d'un  coté  de  l'organe  d'étran- 
glement,  l'autre  face  est  soumise  aux  forces  de  pres- 
sion  de  l'autre  coté  de  l'organe  d'étranglement. 

Généralement,  la  duse  est  portée  par  le  piston  et 
l'aiguille  est  fixée  relativement  à  un  conduit  contenant 
l'ensemble  et  dans  lequel  le  piston  peut  se  déplacer 
pour  effectuer  l'actionnement  souhaité.  Le  piston 
comporte  des  moyens  de  rappel  qui  le  maintiennent 
dans  une  position  de  repos  correspondant  à  une  sec- 
tion  de  passage  de  l'organe  d'étranglement  relative- 
ment  importante  provoquant  une  faible  perte  de  char- 
ge  pour  les  débits  de  services. 

Lorsque  l'on  désire  actionner  l'équipement,  on 
augmente  le  débit,  ce  qui  augmente  la  perte  de  char- 
ge  de  part  et  d'autre  de  l'organe  d'étranglement  et 
donc  le  piston  a  tendance  à  se  déplaceren  contrariant 
les  organes  de  rappel.  Dans  ce  mouvement,  la  duse 
pénètre  de  plus  en  plus  dans  l'organe  d'étranglement 
d'où  une  augmentation  de  la  perte  de  charge  plus  im- 
portante  fournissant  la  puissance  pour  l'actionne- 
ment  de  l'équipement. 

L'art  antérieur  peut  être  illustré  par  le  brevet  FR- 
2575793. 

Or  un  tel  dispositif  présente  un  manque  de  préci- 
sion  en  ce  qui  concerne  le  seuil  de  débit  entraînant 
le  déclenchement  de  l'actionnement.  En  effet,  l'en- 
semble  constitué  par  le  piston  et  le  ressort  de  rappel, 
qui  doit  réagir  à  ou  transmettre  des  puissances  im- 
portantes,  ne  peut  pas  être  sensible  de  manière  pré- 
cise  à  un  seuil  de  débit  donné,  ceci  par  exemple  du 
fait  des  efforts  de  frottements. 

De  plus,  ce  dispositif  fonctionne  par  une  augmen- 
tation  du  débit  par  rapport  aux  débits  de  services.  Or, 
les  conditions  de  forage  peuvent  interdire  une  telle 
augmentation  de  débit.  En  effet  l'augmentation 
consécutive  des  pertes  de  charges  en  aval  du  dispo- 
sitif  peut  entraîner  des  f  racturations  dans  le  terrain  ou 
déstabiliser  les  parois  du  puits,  ce  qui  peut  remettre 
en  cause  la  sécurité  de  l'opération.  D'autre  part,  une 
augmentation  de  puissance  par  rapport  à  la  puissan- 
ce  utilisée  en  forage  est  bien  souvent  impossible  car 
l'équipement  de  pompage  est  fréquemment  déjà  sol- 
licité  à  sa  pleine  puissance  pour  l'opération  de  forage 

elle-même. 
Le  Brevet  FR-2641320  résout  le  problème  de  la 

précision  du  débit  seuil  en  utilisant  une  duse  ou  une 
aiguille  portée  par  le  piston,  mais  mobile  par  rapport 

5  à  ce  piston. 
Cette  duse  ou  cette  aiguille,  de  faible  dimension 

relativement  au  piston  et  équipée  de  moyens  de  rap- 
pel  appropriés,  est  sensible  de  manière  précise  à  un 
seuil  de  débit.  Mais  l'actionnement  a  toujours  l'incon- 

10  vénient  majeur  d'être  déclenché  par  une  augmenta- 
tion  de  débit  par  rapport  aux  débits  de  services. 

On  connaît  également  par  la  demande  FR- 
2670824,  un  dispositif  qui  permet  de  résoudre  ces 
deux  problèmes  en  utilisant  un  système  duse- 

15  aiguille,  ou  équivalent.  Ce  dispositif  autorise  notam- 
ment  le  déclenchement  de  l'actionnement  à  partir 
d'un  seuil  de  débit  inférieur  ou  égal  aux  débits  de  ser- 
vices,  tout  en  fournissant  une  force  d'activation  im- 
portante  telle  que  nécessaire  à  l'actionnement. 

20  Le  document  FR-2670824  de  la  demanderesse, 
divulgue  un  dispositif  d'actionnement  dans  lequel  un 
système  d'obturation  partielle  du  passage  de  fluide 
est  réglé  suivant  deux  positions  :  une  position  d'ac- 
tionnement  et  une  position  dite  de  forage  où  il  n'y  a 

25  pas  d'actionnement  possible.  Le  réglage  est  soit  télé- 
commandé  à  partir  de  la  surface,  soit  occupe  succes- 
sivement  les  deux  positions  par  l'utilisation  d'une  sé- 
quence  opérationnelle  appropriée.  Ce  dispositif  pré- 
sente  l'inconvénient  de  nécessiter  une  télécomman- 

30  de  complexe  ou  dans  l'autre  cas  de  présenter  un 
mode  opératoire  qui  ne  renseigne  pas  d'une  manière 
fiable  sur  la  position  réelle  du  système  d'obturation. 

La  présente  invention  résout  en  grande  partie  les 
inconvénients  précités  en  utilisant  un  système  d'ob- 

35  turation  du  passage  de  fluide  dont  le  réglage  se  fait 
par  l'action  hydrodynamique  du  fluide  et  par  un  sys- 
tème  de  contrôle  des  moyens  de  réglage  plus  perfec- 
tionné  et  apportant  à  l'opérateur  la  certitude  d'être 
soit  dans  la  position  dite  de  forage,  soit  dans  la  posi- 

40  tion  d'activation  de  l'équipement. 
La  présente  invention  concerne  une  méthode 

d'actionnement  à  distance  d'un  équipement,  ledit  ac- 
tionnement  étant  effectué  par  une  variation  des 
conditions  d'écoulement  d'un  fluide  dans  une  condui- 

ts  te,  ledit  équipement  comportant  des  moyens  de  cou- 
plage  avec  un  dispositif  d'actionnement  lequel 
comporte  des  moyens  de  réglage  adaptés  à  faire  va- 
rier  les  caractéristiques  géométriques  du  canal  de 
passage  dudit  fluide  par  action  hydrodynamique  de 

50  l'écoulement  dudit  fluide  dans  ladite  conduite.  La  mé- 
thode  comporte  les  étapes  suivantes  : 

-  on  fait  varier  le  débit  de  circulation  au  moins  en- 
tre  une  valeur  Qmini  et  une  valeur  Qf,  Qmini 
étant  inférieure  à  Qf. 

55  -  on  effectue  une  première  variation  du  débit  de 
circulation  à  partir  de  l'une  ou  l'autre  desdites 
valeurs  Qf  ou  Qmini  pour  atteindre  une  valeur 
Qr,  Qr  étant  une  valeur  de  débit  intermédiaire 
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entre  Qmini  et  Qf,  puis  on  effectue  à  partir  de 
Qr  une  seconde  variation  de  sens  opposée  à 
ladite  première  variation. 

Selon  la  méthode,  on  ne  peut  pas  activer  ledit 
équipement  lorsqu'on  effectue  une  variation  de  débit 
entre  une  valeur  au  plus  égale  à  Qmini  et  une  valeur 
au  moins  égale  à  Qf  et  inversement. 

La  méthode  peut  comporter  les  étapes  suivantes: 
-  on  effectue  ladite  première  variation  à  partir 

d'une  valeur  de  débit  au  plus  égale  à  Qmini  et 
jusqu'à  la  valeur  Qr,  puis  on  effectue  ladite  se- 
conde  variation  de  sens  inverse  au  moins  jus- 
qu'à  la  valeur  Qmini,  puis 

-  on  effectue  une  autre  variation  de  débit  de 
même  sens  que  ladite  première  jusqu'à  une  va- 
leur  Qa  pour  laquelle  ledit  équipement  est  ac- 
tivé. 

La  méthode  peut  comporter  les  étapes  suivantes: 
-  on  effectue  ladite  première  variation  à  partir 

d'une  valeur  de  débit  au  moins  égale  à  Qf  et  jusqu'à 
la  valeur  Qr,  puis  on  effectue  ladite  seconde  variation 
de  sens  inverse  au  moins  jusqu'à  une  valeur  Qa  pour 
laquelle  ledit  équipement  est  activé. 

L'invention  concerne  aussi  un  dispositif  d'action- 
nement  à  distance  d'un  équipement,  ledit  actionne- 
ment  étant  effectué  par  une  variation  des  conditions 
d'écoulement  d'un  fluide  dans  une  conduite,  compor- 
tant  des  moyens  de  couplage  entre  ledit  dispositif  et 
ledit  équipement,  des  moyens  de  réglage  adaptés  à 
faire  varier  les  caractéristiques  géométriques  du  ca- 
nal  de  passage  dudit  fluide  par  action  hydrodynami- 
que  de  l'écoulement  dudit  fluide  dans  ladite  conduite, 
lesdits  moyens  de  réglage  comportant  une  gorge 
continue  constituée  par  au  moins  un  ensemble 
comportant  au  moins  trois  tronçons  de  gorge  délimi- 
tés  chacun  par  un  point  d'origine  et  un  point  d'extré- 
mité,  un  moyen  d'indexation  coopérant  avec  ladite 
gorge,  la  position  dudit  moyen  d'indexation  dans  la- 
dite  gorge  correspondant  à  un  réglage  desdits 
moyens  de  réglage.  Selon  l'invention,  l'un  des  tron- 
çons  a  l'un  de  ses  points  d'origine  ou  d'extrémité  si- 
tué  entre  le  point  d'origine  et  le  point  d'extrémité  d'un 
autre  tronçon. 

Lesdits  tronçons  peuvent  comporter  un  système 
empêchant  ledit  moyen  d'indexation  situé  au  point  ex- 
trémité  d'un  des  tronçons  d'être  déplacé  dans  la  di- 
rection  du  point  origine  de  ce  même  tronçon. 

Le  système  peut  comporter  un  doigt  escamotable 
et  une  gorge  à  profondeur  variable. 

Ledit  ensemble  peut  comporter  trois  tronçons.  Le 
point  origine  d'un  second  tronçon  peut  correspondre 
au  point  extrémité  d'un  premier  tronçon.  Le  point  ex- 
trémité  du  second  peut  être  situé  entre  les  points  ex- 
trémité  et  origine  d'un  troisième  tronçon  et  le  point  ex- 
trémité  du  troisième  tronçon  peut  correspondre  au 
point  origine  d'un  autre  ensemble. 

Ledit  ensemble  peut  comporter  au  moins  trois 
tronçons.  Un  premier  tronçon  peut  avoir  son  point  ex- 

trémité  confondu  avec  le  point  origine  d'un  second 
tronçon,  lequel  a  son  point  extrémité  confondu  avec 
le  point  origine  d'un  autre  ensemble.  Un  troisième 
tronçon  peut  avoir  son  point  origine  situé  entre  les 

5  points  origine  et  d'extrémité  du  premier  tronçon,  ledit 
troisième  tronçon  a  son  point  extrémité  confondu 
avec  le  point  origine  d'un  sous-ensemble  de  gorges 
continues  dont  le  point  d'extrémité  est  confondu  avec 
le  point  d'extrémité  du  second  tronçon. 

10  Le  sous-ensemble  peut  comporter  au  moins  deux 
tronçons  en  forme  de  V,  et  lorsque  ledit  moyen  d'in- 
dexation  est  situé  à  la  pointe  du  V,  lesdits  moyens  de 
réglage  permettent  l'activation.  Lorsque  le  moyen 
d'indexation  se  trouve  au  point  commun  du  premier 

15  tronçon  et  du  second  tronçon,  lesdits  moyens  de  ré- 
glage  ne  permettent  pas  l'activation. 

L'invention  pourra  être  appliquée  à  la  télécom- 
mande  d'équipements  incorporés  dans  une  garniture 
de  forage,  par  exemple  un  stabilisateur  à  géométrie 

20  variable  ou  un  coude  à  angle  variable. 
La  présente  invention  sera  mieux  comprise  et  ses 

avantages  apparaîtront  plus  nettement  à  la  descrip- 
tion  qui  suit  d'exemples  particuliers,  nullement  limita- 
tifs,  illustrés  par  les  figures  ci-annexées,  parmi  les- 

25  quelles  : 
-  les  figures  1  et  1  A  illustrent  l'art  antérieur, 
-  la  figure  2  montre  une  première  réalisation  des 

moyens  de  contrôle, 
-  la  figure  3  montre  une  seconde  réalisation  des 

30  moyens  de  contrôle. 
Les  figures  1  et  1  A  illustrent  l'art  antérieur  décrit 

par  le  document  FR-2670824  : 
Le  corps  du  dispositif  est  constitué  par  l'assem- 

blage  de  deux  raccord  1  5  et  1  6  suivant  des  méthodes 
35  conventionnelles.  Le  raccord  supérieur  15  contient 

l'arbre  d'actionnement  17  dont  on  souhaite  contrôler 
les  déplacements.  Cet  arbre  est  creux.  Le  sens  de  cir- 
culation  du  fluide  correspond  au  sens  de  la  flèche  1  8. 
L'extrémité  de  l'arbre  17  porte  l'ensemble  composé 

40  par  un  porte  duse  19,  une  duse  20  et  un  ressort  de 
rappel  21  .  Des  joints  d'étanchéité  22  complètent  l'as- 
semblage.  Un  clapet  bi-directionnel  50  permet  d'équi- 
librer  la  pression  entre  la  chambre  du  ressort  21  et 
l'extérieur.  La  duse  20  a  ainsi  la  forme  d'un  piston  an- 

45  nulaire  à  section  différentielle  dont  la  plus  grande 
section  est  en  amont  de  l'écoulement. 

Le  raccord  inférieur  16  contient  un  piston  23  au- 
quel  est  solidaire  l'aiguille  24  par  l'intermédiaire  d'une 
entretoise  25.  Cette  entretoise  25  est  adaptée  à  lais- 

50  ser  passer  la  circulation  du  fluide  suivant  les  flèches 
26.  Le  piston  23  annulaire  comporte  au  moins  une 
étanchéité  27  sensiblement  à  l'extrémité  inférieure, 
l'ensemble  27  d'étanchéité  supérieure  étant  option- 
nel,  un  ressort  de  rappel  28  et  une  restriction  de  sec- 

55  tion  29. 
Au  moins  un  doigt  30  coopère  avec  une  gorge  31 

usinée  dans  le  corps  du  piston  23.  Cet  ensemble 
constitue  un  exemple  nullement  limitatif  de  système 
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de  réglage  de  la  course  du  piston  23  solidaire  de  l'ai- 
guille  24. 

La  figure  1  A  représente  en  développé  ladite  gor- 
ge  31  portée  par  le  piston  23.  La  gorge  est  continue 
sur  la  circonférence  de  la  surface  extérieure  du  piston 
23.  Elle  est  constituée  d'un  nombre  entier  de  pas.  La 
trace  en  forme  de  M  dessinée  par  la  gorge  reliant  les 
points  a,  b,  c,  d  et  e  représente  un  pas.  Les  flèches 
32,  33,  34  et  35  montrent  le  sens  de  déplacement  du 
doigt  30  dans  ladite  gorge  pour  passer  respective- 
ment  de  a  à  b,  de  b  à  c,  de  c  à  d  et  de  d  à  e.  Un  cycle 
complet  est  effectué  de  a  à  e.  Dans  le  déplacement 
de  coulissement  du  piston  23,  celui-ci  subit  une  rota- 
tion  consécutive  à  l'inclinaison  de  chaque  portion  de 
gorge  par  rapport  à  l'axe  du  piston.  Il  y  a  irréversibilité 
du  sens  de  déplacement  du  ou  des  doigts  dans  la  gor- 
ge  grâce  à  la  différence  d'altitude  ou  décrochement 
du  fond  de  gorge  entre  deux  sommets  consécutifs,  et 
d'un  moyen  de  rappel  appliquant  le  doigt  dans  le  fond 
de  la  gorge,  comme  cela  a  été  décrit  dans  des  docu- 
ments  antérieurs. 

Le  débit  de  circulation  suivant  la  flèche  18  crée 
une  force  hydrodynamique  sur  l'ensemble  aiguille  24 
et  piston  23.  Cette  force  est  ajustée  en  fonction  de  la 
restriction  de  passage  29  située  dans  le  piston.  Lors- 
que  ladite  force  est  supérieure  à  la  force  exercée  par 
le  ressort  de  rappel  28,  le  piston  descend  jusqu'à  ce 
qu'il  soit  arrêté,  par  exemple,  par  le  doigt  30  dans  la 
gorge  31  quand  celui-ci  est  en  b.  Dans  ce  réglage, 
l'obturation  du  passage  de  fluide  dans  le  dispositif  est 
minimale  et  l'actionnement  n'est  pas  possible  car  la 
perte  de  charge  n'est  pas  suffisante. 

Une  diminution  du  débit  fait  remonter  l'aiguille  et 
le  doigt  30  se  place  en  c  (figure  1A).  Une  nouvelle 
augmentation  du  débit  suffisante  pour  faire  reculer 
l'aiguille,  déplace  ensuite  le  doigt  30  vers  la  position 
d.  Dans  cette  position  de  réglage,  la  perte  de  charge 
crée  par  un  débit  d'activation  agit  sur  le  piston  d'acti- 
vation. 

Dans  le  document  FR-A-2670824,  les  réglages 
sont  obtenus  successivement  par  une  suite  de  varia- 
tions  de  débit  d'écoulement.  De  plus,  après  chaque 
arrêt  de  circulation,  les  opérateurs  peuvent  avoir  une 
incertitude  sur  la  nature  du  réglage  suivant,  s'il  ne 
connaissent  pas  avec  certitude  la  position  du  doigt  (a 
ou  c)  lorsque  le  débit  est  nul  ou  faible  et  que  l'aiguille 
est  en  position  dite  de  repos. 

La  présente  invention,  selon  une  première  réali- 
sation,  se  propose  d'ajouter  des  moyens  de  contrôle 
du  réglage  du  déplacement  de  l'aiguille  en  modifiant 
le  système  du  doigt  (30)  et  de  la  gorge  (31). 

La  figure  2  montre  un  dessin  de  la  gorge  31  dans 
lequel  un  pas  est  représenté  par  les  points  successifs 
a,  b,  b',  b"  et  c. 

Un  pas  de  la  gorge  est  ainsi  constitué  par  trois 
tronçons  de  gorge  :  ab,  bb',  b"c.  Une  différence  d'al- 
titude  du  fond  de  gorge  empêche  tout  retour  en  arriè- 
re  du  doigt  30  de  b  vers  a,  de  b'  vers  b  ou  de  c  vers 

b'  ou  b".  Le  déplacement  du  doigt  se  fait  donc  tou- 
jours  de  a  vers  c.  Après  les  lignes  41  ,  40  et  42,  la  gor- 
ge  est  approfondie  de  quelques  millimètres  afin  que 
le  doigt  poussé  vers  le  fond  de  la  gorge  par  un  ressort, 

5  ne  puisse  être  déplacé  que  dans  un  seul  sens  :  de  a 
vers  b,  de  b  vers  b'  et  de  c  vers  d.  Par  contre,  lorsque 
le  doigt  est  dans  le  voisinage  du  point  b',  il  peut  être 
dirigé  vers  b"  ou  vers  c  tant  qu'il  n'a  pas  franchi  la  li- 
gne  42.  Ce  déplacement  dans  les  directions  repré- 

10  sentées  par  les  flèches  43  et  44  sera  fonction  de 
conditions  contrôlées  de  la  valeur  du  débit  dans  la 
conduite. 

La  distance  entre  les  positions  b  et  b",  selon  la  di- 
rection  axiale,  représente  la  différence  de  recul  de 

15  l'aiguille  par  rapport  à  la  duse.  En  b,  l'ouverture  du 
passage  est  dans  la  position  maximale,  ce  qui  corres- 
pond  à  la  position  forage  où  il  n'y  a  pas  activation.  En 
b",  l'ouverture  du  passage  est  moindre,  ce  qui  corres- 
pond  à  la  position  d'activation  puisqu'une  valeur  de 

20  débit,  généralement  inférieure  au  débit  nominal  de  fo- 
rage,  fournira  une  perte  de  charge  suffisante  pour  ac- 
tiver  l'équipement. 

La  position  b"  pourra  être  obtenue  par  une  sé- 
quence  particulière  de  variation  du  débit  d'écoule- 

25  ment. 
Le  mode  opératoire  du  dispositif  d'actionnement 

selon  la  présente  invention  est  le  suivant  : 
Lorsque  le  débit  de  circulation  du  fluide  de  forage 

Q  est  inférieur  à  un  débit  Qmini,  la  force  hydrodyna- 
30  mique  sur  le  piston  23  qui  porte  l'aiguille  24,  devient 

inférieure  à  la  force  de  rappel  du  ressort  28.  L'aiguille 
24  prend  une  position  dite  de  repos,  dans  laquelle  elle 
est  introduite  au  maximum  dans  la  duse  20.  Le  doigt 
30  se  trouve  dans  l'un  des  points  a  ou  c,  ou  un  des 

35  points  équivalents  de  l'ensemble  de  la  gorge  consti- 
tuée  par  plusieurs  pas. 

Lorsque  l'opérateur  augmente  le  débit  de  circula- 
tion  jusqu'à  une  valeur  supérieure  à  Qmini,  l'aiguille 
recule  par  rapport  à  la  duse  sous  l'action  des  forces 

40  hydrodynamiques  et  le  doigt  30  se  déplace  dans  la 
gorge  en  direction  des  points  b  ou  d  ou  équivalents. 
Pour  une  valeur  de  débit  de  circulation  au  moins  su- 
périeure  à  une  valeur  Qf  ou  débit  nominal  en  opéra- 
tion  de  forage,  l'aiguille  atteint  sont  recul  maximum 

45  en  étant  en  butée  par  l'intermédiaire  du  doigt  30  lui 
même  en  butée  aux  points  b  ou  d  ou  équivalents. 

Dans  cette  position  (par  exemple  le  forage),  lors- 
que  l'opérateur  diminue  le  débit  en  dessous  de  Qf  et 
au  moins  jusqu'à  Qmini,  l'aiguille  remonte  vers  sa  po- 

50  sition  de  repos  et  le  doigt  30  passe  de  b  en  b'  puis  en 
c.  Chaque  fois  que  l'opérateur  arrête  la  circulation, 
par  exemple  pour  ajouter  une  tige,  il  n'y  a  aucun  ris- 
que  de  provoquer  une  activation  de  l'équipement  en 
effectuant  ces  séquences  de  variation  de  débit.  Ces 

55  séquences  naturelles  et  très  courantes  dans  la  pro- 
fession,  peuvent  donc  être  exécutées  sans  créer  au- 
cune  interférence  avec  l'équipement  à  actionner. 
Cela  simplifie  l'introduction  d'un  tel  dispositif  dans 

5 
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une  garniture  car  pour  le  foreur  le  dispositif  est  opé- 
ration  nellement  "transparent". 

L'opérateur  qui  exécute  des  séquences  de  varia- 
tion  de  débit  entre  les  deux  valeurs:  une  valeur  infé- 
rieure  ou  égale  à  Qmini  et  une  valeur  au  moins  supé- 
rieure  à  Qf,  sait  nécessairement  qu'en  dessous  de 
Qmini  l'aiguille  se  trouve  en  position  de  repos  et 
qu'ensuite  une  augmentation  du  débit  au-dessus  de 
Qf  lui  permettra  d'atteindre  la  position  où  en  circula- 
tion  à  un  débit  de  forage,  il  n'y  aura  pas  d'activation 
de  l'équipement. 

C'est  uniquement  lorsque  l'opérateur  désirera  ef- 
fectuer  une  activation,  que  celui-ci  exécutera  une  sé- 
quence  particulière  de  variation  de  débit  pour  obtenir 
l'activation. 

Méthode  d'activation  : 

La  séquence  d'activation  débute  lorsque  l'aiguille 
est  dite  en  position  forage,  c'est-à-dire  que  le  débit  de 
circulation  est  au  moins  établi  supérieur  ou  égal  à  Qf. 
Le  doigt  30  se  trouve  en  b  ou  d.  L'opérateur  réduit 
alors  le  débit  jusqu'à  une  valeur  Qr,  intermédiaire  en- 
tre  Qf  et  Qmini  de  façon  à  ce  que  l'avancée  de  l'aiguil- 
le  20  place  le  doigt  30  après  la  ligne  40,  par  exemple 
en  position  b'.  L'opérateur  augmente  ensuite  le  débit 
jusqu'à  atteindre  au  moins  une  valeur  Qa.  La  force  hy- 
drodynamique  fait  reculer  l'aiguille,  c'est-à-dire  que  le 
doigt  30  se  déplace  dans  la  gorge  selon  la  flèche  43 
en  direction  de  la  position  b".  Ainsi,  l'aiguille  ne  recu- 
lera  pas  autant  que  dans  la  position  dite  de  forage  et 
sera  en  butée  dans  une  position  relativement  rappro- 
chée  par  rapport  à  la  duse.  Ladite  position  correspond 
à  la  position  b"  du  doigt  dans  la  gorge.  Le  débit  de  cir- 
culation  Qa  dans  le  passage  réduit  entre  la  duse  et 
l'aiguille  crée  alors  une  perte  de  charge  en  amont  sur 
l'arbre  18  et  déclenche  un  actionnement. 

Après  actionnement,  l'opérateur  diminue  le  débit 
au  moins  en  dessous  de  la  valeur  Qmini  pour  repren- 
dre  éventuellement  la  position  forage. 

La  force  du  ressort  28  est  une  fonction  connue  de 
la  longueur  de  compression,  la  force  hydrodynamique 
sur  l'aiguille  peut  également  être  connue  en  fonction 
des  valeurs  de  débit  et  de  la  position  relative  de  l'ai- 
guille  et  de  la  duse.  Il  est  donc  ainsi  possible  de  dé- 
terminer  un  débit  Qr  pour  lequel  le  déplacement  de 
l'aiguille  est  tel  que  le  doigt  30  dépasse  la  ligne  40, 
mais  sans  atteindre  le  ligne  42. 

La  figure  3  montre  un  autre  dessin  de  la  gorge  31 
dans  lequel  un  pas  est  représenté  par  les  points  f,  g, 
h,  h',  f  et  i.  Il  pourra  y  avoir  autant  de  doigts  30  que 
de  pas. 

Un  pas  de  la  gorge  est  ainsi  constitué  de  plu- 
sieurs  tronçons  de  gorge  :  fh,  hi,  gf,  f'h'  et  h'i.  Une 
différence  d'altitude  du  fond  de  gorge  empêche  tout 
retour  en  arrière  du  doigt  de  g  vers  f,  de  h  vers  g,  de 
f  '  vers  g,  de  h'  vers  f  et  de  i  vers  h  ou  h'.  Le  déplace- 
ment  du  doigt  se  fait  donc  toujours  de  f  vers  i,  soit  en 

passant  par  h,  soit  en  passant  par  h'.  Après  les  lignes 
60,  61  ,  62,  63,  64,  65  et  66,  la  gorge  est  approfondie 
de  quelques  millimètres  afin  que  le  doigt  poussé  vers 
le  fond  de  la  gorge  par  un  ressort,  ne  puisse  être  dé- 

5  placé  que  dans  un  seul  sens  :  de  f  vers  g,  de  g  vers 
h  ou  f,  de  h  vers  i,  de  i  selon  la  flèche  74,  de  f  vers 
h',  et  de  h'  vers  i.  Par  contre,  lorsque  le  doigt  est  dans 
le  voisinage  du  point  g,  il  peut  être  dirigé  vers  h  ou 
vers  f  '  tant  qu'il  n'a  pas  franchi  les  lignes  62  ou  64.  Ce 

10  déplacement  dans  les  directions  représentées  parles 
flèches  71  et  72  sera  fonction  de  conditions  contrô- 
lées  de  la  valeur  du  débit  dans  la  conduite. 

La  distance  entre  les  positions  h  et  h',  selon  la  di- 
rection  axiale,  représente  la  différence  de  recul  de 

15  l'aiguille  par  rapport  à  la  duse.  En  h,  l'ouverture  du 
passage  est  dans  la  position  maximale,  ce  qui  corres- 
pond  à  la  position  forage  où  il  n'y  a  pas  activation.  En 
h',  l'ouverture  du  passage  est  moindre,  ce  qui  corres- 
pond  à  la  position  d'activation,  puisque  pour  une  va- 

20  leur  de  débit  Qa,  généralement  inférieure  au  débit  no- 
minal  de  forage,  celle-ci  fournira  une  perte  de  charge 
suffisante  pour  activer  l'équipement. 

La  position  h'  pourra  être  obtenue  par  une  sé- 
quence  particulière  de  variation  du  débit  d'écoule- 

25  ment. 
Le  mode  opératoire  du  dispositif  d'actionnement 

selon  la  seconde  réalisation  de  la  présente  invention 
est  le  suivant  : 

Lorsque  le  débit  de  circulation  du  fluide  de  forage 
30  Q  est  inférieur  à  un  débit  Qmini,  la  force  hydrodyna- 

mique  sur  le  piston  23  qui  porte  l'aiguille  24,  devient 
inférieure  à  la  force  de  rappel  du  ressort  28.  L'aiguille 
24  prend  une  position  dite  de  repos,  dans  laquelle  elle 
est  introduite  au  maximum  dans  la  duse  20.  Le  doigt 

35  30  se  trouve  dans  l'un  des  points  f  ou  i,  ou  un  des 
points  équivalents  de  l'ensemble  de  la  gorge  consti- 
tuée  par  plusieurs  pas. 

Lorsque  l'opérateur  augmente  le  débit  de  circula- 
tion  jusqu'à  une  valeur  supérieure  à  Qmini,  l'aiguille 

40  recule  par  rapport  à  la  duse  sous  l'action  des  forces 
hydrodynamiques  et  le  doigt  30  se  déplace  dans  la 
gorge  en  direction  du  point  h  ou  équivalents  dans  la 
gorge  31.  Pour  une  valeur  de  débit  de  circulation  au 
moins  supérieure  à  une  valeur  Qf  ou  débit  nominal  en 

45  opération  de  forage,  l'aiguille  atteint  sont  recul  maxi- 
mum  en  étant  en  butée  par  l'intermédiaire  du  doigt  30 
lui  même  en  butée  aux  points  h  ou  équivalents. 

Dans  cette  position  (par  exemple  le  forage),  lors- 
que  l'opérateur  diminue  le  débit  en  dessous  de  Qf  et 

50  au  moins  jusqu'à  Qmini,  l'aiguille  remonte  vers  sa  po- 
sition  de  repos  et  le  doigt  30  passe  de  h  en  i.  Chaque 
fois  que  l'opérateur  arrête  la  circulation,  par  exemple 
pour  ajouter  une  tige,  il  n'y  a  aucun  risque  de  provo- 
quer  une  activation  de  l'équipement  en  effectuant  ces 

55  séquences  de  variation  de  débit.  Ces  séquences  na- 
turelles  et  très  courantes  dans  la  profession,  peuvent 
donc  être  exécutées  sans  créer  aucune  interférence 
avec  l'équipement  à  actionner.  Cela  simplifie  l'intro- 
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duction  d'un  tel  dispositif  dans  une  garniture  car  pour 
le  foreur  le  dispositif  est  opérationnellement  "transpa- 
rent". 

L'opérateur  qui  exécute  des  séquences  de  varia- 
tion  de  débit  entre  les  deux  valeurs:  une  valeur  infé- 
rieure  ou  égale  à  Qmini  et  une  valeur  au  moins  supé- 
rieure  à  Qf,  sait  nécessairement  qu'en  dessous  de 
Qmini  l'aiguille  se  trouve  en  position  de  repos  f  et 
qu'ensuite  une  augmentation  du  débit  au-dessus  de 
Qf,  il  atteindra  la  position  h  où  en  circulation  à  un  débit 
de  forage,  il  n'y  aura  pas  d'activation  de  l'équipement. 

C'est  uniquement  lorsque  l'opérateur  désirera  ef- 
fectuer  une  activation,  que  celui-ci  exécutera  une  sé- 
quence  particulière  de  variation  de  débit  pour  obtenir 
l'activation. 

Méthode  d'activation  : 

La  séquence  d'activation  débute  lorsque  l'aiguille 
est  dite  en  position  repos,  c'est-à-dire  que  le  débit  de 
circulation  est  au  plus  établi  à  Qmini.  Le  doigt  30  se 
trouve  en  f  ou  i.  L'opérateur  augmente  alors  le  débit 
jusqu'à  une  valeur  Qr,  intermédiaire  entre  Qf  et  Qmini 
de  façon  à  ce  que  le  recul  de  l'aiguille  20  place  le  doigt 
30  après  la  ligne  61,  par  exemple  en  position  g.  L'opé- 
rateur  diminue  ensuite  le  débit  jusqu'à  atteindre  au 
moins  la  valeur  Qmini.  La  force  du  ressort  28  fait 
avancer  l'aiguille,  c'est-à-dire  que  le  doigt  30  se  dé- 
place  dans  la  gorge  selon  la  flèche  72  en  direction  de 
la  position  f.  Ainsi,  une  nouvelle  augmentation  du  dé- 
bit  fera  reculer  l'aiguille  d'une  distance  inférieure  au 
recul  de  l'aiguille  dans  la  position  dite  de  forage.  L'ai- 
guille  est  en  butée  dans  une  position  relativement 
rapprochée  par  rapport  à  la  duse.  Ladite  position 
correspond  à  la  position  h'  du  doigt  dans  la  gorge.  Le 
débit  de  circulation  Qa  dans  le  passage  réduit  entre 
la  duse  et  l'aiguille  crée  alors  une  perte  de  charge  en 
amont  sur  l'arbre  18  et  déclenche  un  actionnement. 

Après  actionnement,  l'opérateur  diminue  le  débit 
au  moins  en  dessous  de  la  valeur  Qmini  pourdéplacer 
le  doigt  30  de  la  position  h'  vers  la  position  i  selon  la 
flèche  76,  et  reprendre  éventuellement  la  position  fo- 
rage. 

La  force  du  ressort  28  est  une  fonction  connue  de 
la  longueur  de  compression,  la  force  hydrodynamique 
sur  l'aiguille  peut  également  être  connue  en  fonction 
des  valeurs  de  débit  et  de  la  position  relative  de  l'ai- 
guille  et  de  la  duse.  Il  est  donc  ainsi  possible  de  dé- 
terminer  un  débit  Qr  pour  lequel  le  déplacement  de 
l'aiguille  est  tel  que  le  doigt  30  dépasse  la  ligne  61, 
mais  sans  atteindre  le  ligne  62. 

On  ne  sortira  pas  du  cadre  de  cette  invention  si 
la  gorge  a  un  autre  dessin  que  celles  exemplif  iées  ici. 
En  effet,  plusieurs  dessins  de  gorge  sont  possibles 
pour  atteindre  le  même  résultat  technique. 

Pour  augmenter  la  stabilité  et  la  précision  du  dis- 
positif  de  contrôle,  on  pourra  prévoir  un  système  de 
freinage  ou  d'amortissement  du  déplacement  de  l'ai- 

guille  quand  celle-ci  est  dans  la  position  correspon- 
dante  à  la  position  d'inversion  de  son  déplacement. 
Selon  la  réalisation  illustrée  par  la  figure  2,  le  systè- 
me  de  freinage  ou  d'amortissement  du  doigt  30 

5  pourra  être  dans  le  voisinage  de  b',  dans  le  tronçon 
b"c  et  avant  la  ligne  42.  Selon  la  réalisation  illustrée 
par  la  figure  3,  le  système  de  freinage  ou  d'amortis- 
sement  du  doigt  30  pourra  être  dans  le  voisinage  de 
g,  dans  le  tronçon  f  h  après  la  ligne  61  et  avant  les  li- 

10  g  nés  62  ou  64. 

Revendications 

15  1)  Méthode  d'actionnement  à  distance  d'un  équi- 
pement,  ledit  actionnement  étant  effectué  par  une  va- 
riation  des  conditions  d'écoulement  d'un  fluide  dans 
une  conduite,  ledit  équipement  comportant  des 
moyens  de  couplage  avec  un  dispositif  d'actionne- 

20  ment  lequel  comporte  des  moyens  de  réglage  adap- 
tés  à  faire  varier  les  caractéristiques  géométriques  du 
canal  de  passage  dudit  fluide  par  action  hydrodyna- 
mique  de  l'écoulement  dudit  fluide  dans  ladite  condui- 
te,  caractérisée  en  ce  qu'elle  comporte  les  étapes  sui- 

25  vantes  : 
-  on  fait  varier  le  débit  de  circulation  au  moins  en- 

tre  une  valeur  Qmini  et  une  valeur  Qf,  Qmini 
étant  inférieure  à  Qf. 

-  on  effectue  une  première  variation  du  débit  de 
30  circulation  à  partir  de  l'une  ou  l'autre  desdites 

valeurs  Qf  ou  Qmini  pour  atteindre  une  valeur 
Qr,  Qr  étant  une  valeur  de  débit  intermédiaire 
entre  Qmini  et  Qf,  puis  on  effectue  à  partir  de 
Qr  une  seconde  variation  de  sens  opposée  à 

35  ladite  première  variation. 
2)  Méthode  selon  la  revendication  1  ,  caractérisée 

en  ce  qu'on  n'active  pas  ledit  équipement  lorsqu'on 
effectue  une  variation  de  débit  entre  une  valeur  au 
plus  égale  à  Qmini  et  une  valeur  au  moins  égale  à  Qf 

40  et  inversement. 
3)  Méthode  selon  l'une  des  revendications  1  ou 

2,  caractérisée  en  ce  qu'elle  comporte  les  étapes  sui- 
vantes: 

-  on  effectue  ladite  première  variation  à  partir 
45  d'une  valeur  de  débit  au  plus  égale  à  Qmini  et 

jusqu'à  la  valeur  Qr,  puis  on  effectue  ladite  se- 
conde  variation  de  sens  inverse  au  moins  jus- 
qu'à  la  valeur  Qmini,  puis 

-  on  effectue  une  autre  variation  de  débit  de 
50  même  sens  que  ladite  première  jusqu'à  une  va- 

leur  Qa  pour  laquelle  ledit  équipement  est  ac- 
tivé. 

4)  Méthode  selon  l'une  des  revendications  1  ou 
2,  caractérisée  en  ce  qu'elle  comporte  les  étapes  sui- 

55  vantes: 
-  on  effectue  ladite  première  variation  à  partir 

d'une  valeur  de  débit  au  moins  égale  à  Qf  et  jusqu'à 
la  valeur  Qr,  puis  on  effectue  ladite  seconde  variation 
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de  sens  inverse  au  moins  jusqu'à  une  valeur  Qa  pour 
laquelle  ledit  équipement  est  activé. 

5)  Dispositif  d'actionnement  à  distance  d'un  équi- 
pement,  ledit  actionnement  étant  effectué  par  une  va- 
riation  des  conditions  d'écoulement  d'un  fluide  dans 
une  conduite,  comportant  des  moyens  de  couplage 
entre  ledit  dispositif  et  ledit  équipement,  des  moyens 
de  réglage  adaptés  à  faire  varier  les  caractéristiques 
géométriques  du  canal  de  passage  dudit  fluide  par 
action  hydrodynamique  de  l'écoulement  dudit  fluide 
dans  ladite  conduite,  lesdits  moyens  de  réglage 
comportant  une  gorge  continue  constituée  par  au 
moins  un  ensemble  comportant  au  moins  trois  tron- 
çons  de  gorge  délimités  chacun  par  un  point  d'origine 
et  un  point  d'extrémité,  un  moyen  d'indexation  coopé- 
rant  avec  ladite  gorge,  la  position  dudit  moyen  d'in- 
dexation  dans  ladite  gorge  correspondant  à  un  régla- 
ge  desdits  moyens  de  réglage,  caractérisé  en  ce  que 
l'un  des  tronçons  a  l'un  de  ses  points  d'origine  ou 
d'extrémité  situé  entre  le  point  d'origine  et  le  point 
d'extrémité  d'un  autre  tronçon. 

6)  Dispositif  selon  la  revendication  5,  caractérisé 
en  ce  que  lesdits  tronçons  comportent  un  système 
empêchant  ledit  moyen  d'indexation  situé  au  point  ex- 
trémité  d'un  des  tronçons  d'être  déplacé  dans  la  di- 
rection  du  point  origine  de  ce  même  tronçon. 

7)  Dispositif  selon  la  revendication  6,  caractérisé 
en  ce  que  ledit  système  comporte  un  doigt  escamo- 
table  et  une  gorge  à  profondeur  variable. 

8)  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  5  à  7, 
caractérisé  en  ce  que  ledit  ensemble  comporte  trois 
tronçons,  en  ce  que  le  point  origine  d'un  second  tron- 
çon  correspond  au  point  extrémité  d'un  premier  tron- 
çon,  en  ce  que  le  point  extrémité  du  second  est  situé 
entre  les  points  extrémité  et  origine  d'un  troisième 
tronçon  et  en  ce  que  le  point  extrémité  du  troisième 
tronçon  correspond  au  point  origine  d'un  autre  en- 
semble. 

9)  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  5  à  7, 
caractérisé  en  ce  que  ledit  ensemble  comporte  au 
moins  trois  tronçons,  en  ce  qu'un  premier  tronçon  a 
son  point  extrémité  confondu  avec  le  point  origine 
d'un  second  tronçon,  lequel  a  son  point  extrémité 
confondu  avec  le  point  origine  d'un  autre  ensemble, 
en  ce  qu'un  troisième  tronçon  a  son  point  origine  si- 
tué  entre  les  points  origine  et  d'extrémité  du  premier 
tronçon,  ledit  troisième  tronçon  a  son  point  extrémité 
confondu  avec  le  point  origine  d'un  sous-ensemble  de 
gorges  continues  dont  le  point  d'extrémité  est  confon- 
du  avec  le  point  d'extrémité  du  second  tronçon. 

10)  Dispositif  selon  la  revendication  9,  caractéri- 
sé  en  ce  que  ledit  sous-ensemble  comporte  au  moins 
deux  tronçons  en  forme  de  V,  en  ce  que  lorsque  ledit 
moyen  d'indexation  est  situé  à  la  pointe  du  V,  lesdits 
moyens  de  réglage  permettent  l'activation,  et  en  ce 
que  lorsque  le  moyen  d'indexation  se  trouve  au  point 
commun  du  premier  tronçon  et  du  second  tronçon, 
lesdits  moyens  de  réglage  ne  permettent  pas  l'activa- 

tion. 
11)  Application  du  dispositif  selon  l'une  des  re- 

vendications  5  à  10,  à  une  garniture  de  forage  dans 
lequel  un  stabilisateur  et/ou  un  raccord  coudé  sontté- 

5  lécommandés  par  le  moyen  dudit  dispositif. 
12)  Application  de  la  méthode  selon  l'une  des  re- 

vendications  1  à  4,  à  une  garniture  de  forage  dans  le- 
quel  un  stabilisateur  et/ou  un  raccord  coudé  sont  té- 
lécommandés  selon  ladite  méthode. 
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